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Le Schéma directeur d’assainissement 

Conformément à l’article 35 de la Loi sur l’Eau de 1992 et à l’article L372-3 du Code des Communes, la Commune de Saint Saturnin a délimité son zonage 
d’assainissement (collectif, non collectif) : 
- dans la zone collective, elle devra assurer la collecte et l’épuration des eaux usées domestiques. La Commune se chargera de la gestion, de la valorisation ou 
du stockage des boues résiduaires d’épuration, 
- dans la zone non collective, la Commune sera tenue de vérifier la conception et la bonne exécution des installations d’assainissement individuel, ainsi que 
leur bon fonctionnement. 
La Commune de Saint Saturnin a souhaité réaliser ce zonage pour définir les solutions techniques les mieux adaptées à la collecte, au traitement et aux rejets 
dans le milieu naturel des eaux usées d’origine domestique et ceci en intégrant les aspects économiques et environnementaux. 

 
    




